
 

p.a. Reto Blumer, président ad interim, Planche-Supérieure 13, 1700 Fribourg, 026 305 82 00, reto.blumer@fr.ch 

 

Compte-rendu de la table-ronde « Patrimoine du Vully » 

du 28 octobre 2023 de 9h à 12h15 à Lugnorre, 

commune de Mont-Vully 

Présents : 

Invités : Guy Petter (commune du Mont Vully), Christophe Dupasquier, Rita Schultius (Vully 

tourisme et association régionale du lac), Anton Ten Lederrey (Vully Aujourd’hui), Anton 

Brülhart et Roland Bollin (Verein Landschafterbe Drei-Seen-Land), Marie-France Meylan, 

Carmen Buchillier (Association ArchéoFribourg/ArchäoFreiburg), Martial Meystre (Asso-

ciation Pro Aventico et Avenches Tourisme), Léonard Kramer (Service archéologique de l’Etat 

de Fribourg SAEF), Daniel Perrottet (citoyen et habitant du Mont Vully) 

Modérateur : Stephane Moret, Directeur de Région Lac de Morat 

Membre du comité de Pro Vistiliaco : François Petter (commune de Mont-Vully), Reto Blumer 

(Service archéologique de l’Etat de Fribourg SAEF), Pierre-André Burnier, Vincent 

Guggisberg, André Kaltenrieder, Christian Raemy, Melinda Meuwly 

 

Excusés : Préfecture du Lac, Commune de Vully-Les-Lacs VD, Association des constructions 

militaires historiques de Fribourg et Berne dont le Réduit du Vully, Interprofession des vins du 

Vully, Musée de Morat, Fabrizio Ilardo (membre du comité de Pro Vistilico) 
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But de la table ronde 

Une table ronde « Patrimoine du Vully » a été organisée par l’association Pro Vistiliaco le 

28 octobre 2023 à Lugnorre. Elle a eu pour objectif d’échanger avec un certain nombre de 

représentants régionaux, tant des milieux culturels que des communes, du tourisme et de 

l’économie locale, sur les attentes en termes de valorisation et de médiation du patrimoine 

culturel bâti, historique et archéologique du Mont Vully dans un contexte d’offre culturelle et 

de potentiel de développement. Ces discussions ont permis d’identifier les besoins et attentes 

en termes de structures associatives et de collaborations intersectorielles pour valoriser et/ou 

promouvoir le patrimoine du Mont Vully aux échelles locale et régionale. 

La table ronde avait aussi pour but de discuter de l’avenir de Pro Vistiliaco. Il a été question 

d’échanger sur l’orientation, les statuts et les objectifs de l’association. Un débat sur l’avenir 

du rempart a également eu lieu. 

 

Déroulement de la table-ronde 

Lors d’un tour de présentation, chacun/e a pu exprimer brièvement ses attentes. Le programme 

prévoyait ensuite quelques présentations permettant de contextualiser les questions posées lors 

du workshop. 

    

 

Situation actuelle de l’association Pro Vistiliaco 

Reto Blumer, rappelle que l’association Pro Vistiliaco a été fondée le 30 avril 1977 à Sugiez 

par le Prof. Olivier Reverdin, le Prof Hans-Georg Bandi et l’archéologue cantonal Hanni 

Schwab suite à la reconnaissance du Mont Vully comme site d’importance pour l’époque 

laténienne/celtique. Les statuts de l’association sont brièvement présentés. 
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Les objectifs de l’association étaient/sont les suivants : 

• Fouiller les vestiges archéologiques du Mont Vully 

• Contribuer à la conservation et à la valorisation de ses vestiges 

• Promouvoir la recherche archéologique 

• Diffuser les connaissances et informations ayant trait au patrimoine archéologique du 

Mont Vully 

 

 

Dans les années 1980, les objectifs étaient très clairs et ont tous été poursuivis d’actions 

concrètes, ce qui a notamment permis la reconstitution du rempart, la création d’un lien étroit 

avec le milieu académique et la réalisation des fouilles archéologiques sur le Mont-Vully. 

Durant ses 46 années d’existence, Pro Vistiliaco a finalement atteint ses principaux objectifs 

statutaires. Notons que ces derniers ont été adoptés en 1977 et révisés en 2005 et 2016. 

Après reconstitution d’une liste de membres imprimée de 2022, l’association compte 

241 membres au total, dont 1 Présidente d’honneur, 160 membres individuels, 68 membres à 

vie, 7 membres collectifs, 4 membres invités (Village lacustre de Gletterens, Morat Tourisme, 

Association des Amis du MRVa et Vully-les-Lacs Tourisme, et 2 membres ex officio (un 

représentant du Conseil communal du Mont Vully et l’archéologue cantonal). 
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A son apogée, le nombre de membres s’est élevé jusqu’à plus de 500 et les chiffres actuels 

démontrent la très forte érosion de l’intérêt pour l’association. 

 

Les dernières cotisations ont été encaissées en 2022, notamment à l’occasion de l’AG 2022. En 

2023, en l’absence d’activités et de projets dans cette phase transitoire de réorganisation, aucune 

cotisation n’a été perçue en 2023. L’appel à payer la cotisation 2024 sera assorti d’une 

proposition de verser aussi la cotisation 2023 sur une base volontaire. 

Reto Blumer rappelle ensuite les missions du Service archéologiques de l’Etat de Fribourg et 

indique les possibilités et limites du Service en termes de valorisation et de médiation culturelle. 

L’importance des collaborations avec des partenaires régionaux et locaux est dès lors cruciale. 

Finalement, Reto Blumer expose brièvement l’évolution des manières de percevoir et de 

réaliser des reconstitutions d’ouvrages architecturaux pour valoriser un site archéologique. 

 

 

 

Inventaire du patrimoine du Vully 

Christian Raemy présente une liste des objets qui font partie du patrimoine archéologique, 

historique, culturel et naturel du Mont Vully. Il distingue une catégorie de patrimoine visible 

puis la catégorie du patrimoine invisible, mais aussi les publications et archives dédiées ainsi 
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que plusieurs traditions. Au travers d’une carte, il démontre comment ce patrimoine est 

largement réparti sur toute la région. 

  

  

  

Postérieurement à la table-ronde, quelques autres éléments ont été communiqués par Christian 

Raemy pour compléter cet inventaire. 

 

Et si rien n’était fait ? 

Pierre-André Burnier pose la question cruciale de ce qui adviendrait si rien n’était fait. Cela 

permet d’aborder la délicate question des responsabilités en matière de maintien et de mise en 

valeur, mais aussi de transmission de ce patrimoine local et régional. Il s’avère que pour 

atteindre ces objectifs, il faut une organisation claire, s’entendre sur les collaborations 

(complémentarité) et aussi définir ensemble les formes de valorisation qui sont non seulement 

intéressantes, mais aussi acceptables et absorbables dans une perspective de durabilité. Il 

semble clair pour toutes les parties prenantes que de ne rien faire n’est tout simplement pas 

possible car ce qui est déjà valorisé mérite d’être mis à jour et étendu. Dans ce contexte, la 

constitution d’une commission communale pour le patrimoine et la culture est évoquée comme 

piste pour assurer une continuité de stratégie et de gestion pour développer et mettre en œuvre 

une vraie politique communale de valorisation patrimoniale et culturelle. 
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A la suite des présentations, un workshop est organisé pour réfléchir en groupe. 

 

Les questions posées sont les suivantes : 
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Les réponses apportées par les différents groupes convergent pour une grande part. Des vues 

des panneaux de réflexions sont rapportées ici pour chaque question, tandis qu’une synthèse 

des restitutions faites par les porte-paroles de chaque groupe à la fin du workshop est présentée 

ensuite. 

 

Réponses à la question 1 : Quel avenir pour le Rempart des Helvètes ? 

  

  

 

Réponses à la question 2 : Besoin d’une organisation de valorisation du patrimoine ? 
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Réponses à la question 3 : Projets ? Idées ? Réalisations ? 

  

 

 

Réponses à la question 4 : Quel avenir pour Pro Vistiliaco ? 

  

 

 

Synthèse : 

- REMPART - 

A l’unanimité, le rempart doit être maintenu pour sa fonction emblématique et 

attractive ; toutefois, une nouvelle forme adéquate en termes de sécurité, d’entretien et 

de qualité de médiation doit être trouvée. 
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Pour rappel, le rempart des Helvètes sur le Mont Vully est une reconstitution datant des années 

80. Cette réalisation marquante qui a déjà 25 ans présente depuis quelques années déjà un 

problème de durabilité, car l’ouvrage s’abime progressivement et des mesures de sécurisation 

ont dû être prises. 

Maintien du rempart : le rempart des Helvètes suscite encore beaucoup d’intérêt. En effet, c’est 

une plateforme pour l’attrait touristique de la région et une construction qui fait partie intégrante 

du paysage du Mont Vully. L’ouvrage est une propriété communale, c’est aujourd’hui surtout à 

elle que revient une grande responsabilité. Selon les choix qui seront à faire très prochainement, 

en fonction des dégradations constatées mais aussi des attentes du public, des charges 

importantes devront potentiellement être considérées si cette reconstitution veut être préservée. 

Etant l’initiatrice du projet, l’association a une responsabilité pour accompagner ce processus. 

Le financement d’un tel projet est difficile mais pourrait être pris en charge par le public et le 

mécénat. Si le projet de restauration de la restitution du rempart prend forme, une gouvernance 

pourrait être établie entre la Commune du Mont Vully, le Vully tourisme et une association (Pro 

Vistiliaco ?). A ce jour, cette reconstitution n’a pas de valeur patrimoniale, il est donc possible 

de la remplacer. 

Sous quelle forme garder le rempart ? Une autre possibilité est de laisser le rempart dépérir tout 

en communiquant des informations aux visiteurs. Il pourrait être remplacé par un dispositif 

actuel tel que des systèmes de lunettes stéréoscopiques (cf. Avenches), des restitutions 3D qui 

permettraient aux visiteurs d’observer des restituions du rempart. Cette alternative mettrait en 

avant le Rempart des Helvètes avec un coût moins élevé et plus facile d’entretien. Il serait alors 

possible d’intégrer cette nouvelle technologie dans un parcours archéologique et historique. 

- ORGANISATION(S) - 

A l’unanimité, le besoin qu’une ou plusieurs instances qui organisent la valorisation et 

l’attractivité du patrimoine du Vully est reconnu ; Pro Vistiliaco ne doit pas disparaître 

mais se réinventer et se transformer, tandis que l’idée d’une commission communale de 

gestion du patrimoine et de la culture doit être étudiée par les autorités communales. 

A l’unanimité, l’association Pro Vistiliaco ne peut pas rester telle qu’elle est aujourd’hui car 

celle-ci est exclusivement centrée sur l’archéologie. Il est essentiel de garder une association 

mais bien plus ouverte sur d’autres domaines d’intérêts et du patrimoine. En intégrant plus 

largement différents domaines culturels, touristiques et économiques, une « nouvelle 

association » dynamiserait les biens culturels patrimoniaux, tant archéologiques que bâtis, dans 

une vision moderne pour un public-cible élargi qui est attiré par le Mont Vully, ses villages, ses 

produits et sa région. 

Transformation de Pro Vistiliaco 

- Changement de nom (exemple : amis du patrimoine du Vully) 

- Extension de ses domaines d’intérêts et étendre le public cible 

- Révision des statuts et des objectifs 

- Renforcement de la collaboration entre Vully tourisme et la « nouvelle association » 

- Consolidation par des acteurs locaux 

- Synergies entre les associations locales et régionales et partenariats avec d’autres 

associations 

- Développement d’activités pour les enfants et les nouveaux habitants 
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Il serait peut-être intéressant de mettre en place une commission communale culturelle avec un 

budget attribué et un président indépendant. Cela pourrait accélérer la réalisation de projets. 

Notons que l’accès aux subsides est plus délicat qu’avec une association. De plus, la 

commission n’est pas permanente, les personnes doivent être réélues. Cette commission 

culturelle mènerait ensuite à une convention partenaire avec Vully tourisme et la « nouvelle 

association ». 

- PROJETS - 

Plusieurs projets, idées et réalisations possibles sont évoqués et devront être étudiés. 

- Inventaire global du patrimoine visible et invisible du Vully et sa région 

- Constitution d’une nouvelle « masse vive » (pas aisé) 

- Projet nouveau rempart 

- Campagne de visibilité pour épanouissement et assurer la relève 

- Collaborations avec d’autres associations/organisations (Vallon, Pro Musée etc.) 

- Création d’un instrument d’intégration des écoliers et des nouveaux habitants 

- Itinéraires didactiques (produits touristiques et matériels) 

- Discussion avec Avenches concernant ses nouvelles découvertes archéologiques 

- Participation aux journées du patrimoine 

 

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

Cette table ronde a permis d’échanger de manière constructive et ouvert autour des questions 

qui étaient posées. Les échanges ont toutefois aussi soulevé un certain nombre de questions qui 

devront être précisées dans les temps à venir. 

Dans un premier temps, le comité de Pro Vistiliaco se réunira pour débriefer la table-ronde et 

développer un plan d’action permettant de placer les suites dans un calendrier de réalisation 

aussi réaliste que possible. Les conclusions de cette table-ronde seront aussi communiqués lors 

de l’Assemblée générale en 2024 et l’adoption d’une stratégie sera soumise au vote des 

membres. Dans l’attente, le comité va poursuivre la prise en main administrative de 

l’association (comptes, membres, archives). L’orientation donnée à Pro Vistiliaco pour l’avenir 

s’associera idéalement avec les intentions de la commune, notamment sur la question de la mise 

sur pied d’une commission communale ad hoc, dans le cadre d’un communiqué de presse qui 

projettera le riche et apprécié patrimoine du Vully dans l’avenir. 

Au nom du Comité, le président de Pro Vistiliaco remercie très chaleureusement l’ensemble 

des participantes et participants pour leurs précieuses participations. Des remerciements tout 

particuliers sont aussi adressés à Stéphane Moret qui a aimablement assuré une modération très 

efficace de cette table-ronde, ainsi que les autorités communales de Mont-Vully pour la mise à 

disposition des locaux de La Jordila et pour le délicieux buffet d’apéritif offert à l’issue de cette 

table-ronde. 

 

08.11.2023, Reto Blumer (président), Melinda Meuwly (secrétaire) 


